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R O Ü BAIX  30 DÉCEMBRE 1871 

B U L L E T I N  Q U O T I D I E N

La Patrie publie la nouvelle suivante,

fiui serait très-importante si elle secon- 
irmail. Sous le bénéfice de ces réserves, 

voici la note en question : « On assure 
qu 'un certain nombre de députes appar
tenant aux diverses fractions du parti 
monarchique ont le dessein de se rendre 
ch ezM . Thiers pour lui communi<iuer 
lour intention de proposer à l’Assem blée  
le projet de loi suivant ; « Le gouver- 
» nement s’engage a rester dans les 
.  limites strictes du pacte de Bordeaux, 
» ju squ ’à ce que la libération du terri- 
» toire soit absolument accom plie.» On 
renoncerait donc d ’ici-là à discuter et 
même à mettre en avant, d ’une manière 
quelconque, la question de savoir com-

desseins de l’em pereur Guillaume et de 
son pnncip jl mirxistro. La Correspon
dance provinciale et la Gazette de l 'A l
lemagne 'lu Nordsx'iyni donc rien jugé  
de miiui.ï, en t'iit de souhaits de renou- 
vellt'iiuenl d ’armée, que de proclamer 
avec notre mise en tutelle à venir, celle 
aussi de tous les Elnts qui nousavoisi- 
neul. Nous serions curieux de savt>ir ce 
qu ’en pense AL Gladstone.

L E S  É L E C T I O N S

Nous liâous daus la Vraie Frattce :
Nous pouvons aujourd hui répondre à 

rimpalienoe de nos amis, en leur pré
sentant deux candidats dignes de leur.> 
suffrages et de t’acceptafion desquels le 
Comité national s’est assuré.

M .A . Biirgcrot, rattaché, depuis Ion- 
département du Nord,gues aniiees au

par le double lien de la lamille el de la 
meut oa  pasiiera du  proviat»ire 4U déti-j. prupriété, est unélt» d «su ffra g ’e'univer-

- sel, investi, à diverses reprises, depuisnitif
Le bilan de la banque .l’Angleterre,

auoiqu'it accuse une légère diminution 
ans l’encaissemélalliijuoet une dim inu

tion de 14 millions dans la réserve des 
billets,n’en est pas moins très favor tble, 
vu la date où nous soiumes.il a falhi suf
fire à 40 millions d ’augmentation dans 
le portefeuille,d’ailleurs, on constata que 
dans la journee d ’hier il y a eu un verse
ment de 91,000 liv. »l. Quant au bilan de 
la Banque de France, depuis la publica
tion du bilan, sa circulation a augmenté 
de 43 millions et sa réserve de billets 
n’est plus que de 32 millions, mais ces 
supputations sont sans intérêt devant îe 
vote par l ’Assem blée nationale d ’une 
nouvelle émission de billets, laquelle est 
limitiée à 2 millards 800 raillions.

En attendant que l’Assemblée natio
nale hâte un peu se^ votes financiers, 
ce qui est le désir de tous, le Journal 
officiel mel à jour l’application des lois 
déjà adoptées. Nous y trouvons, notam
ment au jourd ’hui, la promulgation, 1“, 
la loiouvraDtdescr<kïits provisoires auji: 
ministres pour les trois premiers mois 
de l’exercice 187-2; 2“ un décret rendu eu 
conformité de la loi qui a établi une taxe 
sur les cotisations payées par les mem
bres des cercles; 3“ un décret rendu eu 
conformité de la loi qui a établi une taxe 
sur les billards.

Les feuilles ofl’icieuses de Berlin veu
lent bien nous donner des assurances de 
paix, mais dans quels termes ! « Les peu
ples de l’Europe, nous dil la Corres/ion- 
danceprovinciale, onl pu s’abandonner 
de plus en plus absolument à cette forti
fiante conviction que l’échange de senti
ments réciproques qui a eu lieu naguère j 
entre les gouvernements de l’A llem agne : 
et des deux grands empires voisins, re- ; 
pose sur la base solide d ’une véritable j 
communauté de tendances politiques et 
q u ’ e a  conséquence, il a une importance 
vraiment sérieuse au point de vue du  
maintien durable de la paix en Hlurope. !

« Si, dans cel ordre d ’idées, la P rance i 
semble encore faire exception à cette 
heure, il n’en est pas moins certain que 
là bas aussi, la froide puissance de la 
réalité et du besoin impérieux de paix 
qui s’y rattache, réagira de plus en plus 
effiracemenl contre la surexcitation ac- ! 
tuelle des esprits. Au jourd ’hui déjà, les 
elTorts sincères du gouvernement fian 
çais tendent à faire pénétrer dti plus en 
plus dans la conscience publique le sen
timent de la nécessité d ’exécuter cons
ciencieusement dans l ’intérêt de la Fran
ce elle-même, les conditions de la paix.
P lus ces efforts seront suivis d ’effet,plus 
l’influence apaisante et salutaire du 
temps, adoucira graduellem ent l’am er
tume qui règne actuellemeni dans les 
esprits. En loul étal de cause, les d ispo
sitions pacifiques qui dom inenU ’Europe  
entière, non moins que le caractère efTcc- 
tifd e  la situation polilique el de la silua
tion militaire offrent en faveur de la paix 
des garanties telles que l’on trouverait à 
peine une époque où elles auraient été 
aussi sérieuses. »

La  Gazette de VAllemagne da Nord  
nous dil, à sou lour, « que l’appréhon- 
sion manisfestée par le Times, lorsque  
ce journal a dit que la dépêche donl il 
s’agit n’était pas un symptôme de paix 
eat dénuée de tout fondement. Elle dé
clare que loin de là, cette dépêche esl un 
Message de paix, < attendu que devant 
ce quoa ego les instincts sauvages se 
tairont. »

Ces deux déclarations,que nousavons  
dû reproduii*e entier, écrit la Corres~
pondance Havas, n’ont poinl d ’autre , , , -»! n  »
bu t que detign ifierè  l’Europe.y compris Lunsiul général, et .M. Dupont, a 
l’ Angleterre, que l ’élat militaire et poli. Société d agncult

1832,de plusieurs mandats, comme con 
seüler d arrondisseinent el conime con- 
seillei général. Celle longue pratique dtj.- 
afTaires publiques est une garantie dc> 
services qu ’il peut rendre au départe
ment,en entrant àVAssem blée nationale.

iM Alfred Dupont a une e\péru‘iii:( 
de'? affaires que toul le ressort de la.cour 
de Dou.ii a pu appréciei" depuis long
temps. Les grands et nombreux sei’vi(.-.e 
qu ’il a rendus sont comme le gagean li 
cipé de ceux qu ’il peut rendre encor. 
sur un théâtre plus élevé.

Ces litres d ’hommes d ’afî'aires expé
rimentés auraient élé insuffisants à no- 
yeux, pour nous déterminer à acceptei 
leur candidature,si nous ne counaission 

I également les garanties qu ’ils olfreiil fi 
nos amis, {<u point de vue dos grands el 
essentiels principes de l’ordre social el 
du rélablissem  nt de la Franoe dans se.- 
voies naturelles.

Les explications les plus loyales el 
les plus satisfaisantes onl. été donnée!- 
par eux à nos am^s, et leur probité au-i 
dessus de loule suspi'-iou nous donna lî  
certitude ijue nous n’éprouverons aucun 
mécompte.

Lorsqu ’un pays a élé divisé, co.unif
ie ntilre, parde cotiliunelles révolutions, 
los à.nus les plus droites ont pu se nui 
prendre sut- >a conduite ù suivre au niiliiMi 
des <3vénein..nts dont la force brutale  
fait dévier l’application des piinci()i's 
quelijuefois, mais ne les fail jamais dis
paraître à leurs yeux.

Au moment où la société,boulevt;rséi;, 
peneh >nt sur les abîmés,court lesi-uprè- 
tnos d;uigers, la droiture de ces ànii;s, 
dévou kvs au bien, les ramène au vrai, ei 
dès tpie sa réalisation'devient |iossible, 
lîiles s’attachent à lui avec un courageux 
et inviolable dévoûment.

Possédant la pleine lumière des vérité,-- 
sociales, dont ils n«ï se sonl jam ais éloi
gnés, M.M. Bergerot el Dupont iront 
grossir, dans IWssem blée, les rangs .i. 
ces honmies consciencieux qn ’aueun.- 
Iran action compromettante ne séduira  
jamais.

Le jour où lie suprêm es résolutions 
seront à prendre, on les trt>uvera déci- 
tlés c-t fet-ines.

Et en attendant il sauront, par le sens 
et la pratique des affaires qui les distin
guent, maintenir le gouvi-rnement dans 
l’obs.!i-vation des l ègles de loyale adm i
nistration sans lesqU' Iles toutes les res
sources da pays finiraient pas d ispa
raître.

C ’est eu toute confiance qne nons ré
clamons pour eux le vote de nos amis.

Mais le simple vole n’est pas assez.
Les indifîércnts, les tièdes. les habi

tués de l’abstenlion onl besoin d ’ètre 
entraînés en qut'lque sorte à l’accomplis
sement de leur devoir.

(Jue nos amis sc fassent, au milieu 
des populations, les propagateurs e l les 
soutiens de ces deux candidatures qui 
sont le symbole el le résultat de l'union 
de lous les hommes d ’ordre.

i exprime

tiqne do notre con tinen t relève désort 
mais de l’alliance russe, autrichienne eÿ 
allemande, alliance dont le sens el la 
portée dépendent à leur tour des secrets

De -on côté le Mémorial de L ille  
eu ces teimes:

Depuis quelques temps, le Comité 
Nationale do ITn ion Conservatrice 
avait fait des démarehes auprès de d i
verses personnes. Les unes onl décliné 
les propositions donl elles élaienl l’objf'l, 
exposant les motifs sérieux qui leur d ic 
taient ces résolutions. Deux de nos con
citoyens onl accepté ; M . Bergerot, 
maire d 'Esquelliecq et membre du

avocat, 
ure de

Douai.
Nous aurons peu de chose à dire Bur 

deux noms aussi hunorablement connus 
,ana notre département.

t
M . Bergerot jeune, int elligent el 

appliqué aux aflup-es. Ce qu ’il voit su r
tout dans le mai idat qu ’il solicite des 
électeurs, c’esl le moyen d ’apporter un 
concours de plus, actif, zélé et entendu 
aux intérêts iiidjètriels et agricoles du  
département. t

Mem bre du ct^seil d ’arrondissement 
de D unk erqueet«ü  Conseil général sous 
l’Empire, il a ^îé également renommé 
aux dernières él<j^ions à l’immense ma
jorité des élecleui% de son canton. Ge 
sonl là de.s titre* qui suffisent à justi
fier le choix des j e t e u r s .

M. A . Dupont^slconnu dans le Nord. 
C ’est une notoneté dont le nom attire 
toutes les sympathies. Ancien bâtonnier 
de l’ordre des avocats,lui aussi consacre 
ses connaissances variées à étudier et à 
servir lesiulérêts si nombreux de noire 
rt'gion et à ce poinl de vue ou ne saurait 
taire un meilleur choix.

Ùi^Mi-fbiài^etioaacluelle nous croyons 
devoir en deftuÉh^feiactement le caractère 
el la portée.

L ’élection du 7 janvier ne doit point 
ivoir, à cn)lre avis, un caractère exclu
sivement politique. Les circonstancos 
sonl exceptionnelles ; on doit s’inspirer 
lt?.s circonstances.

Ou a vu ce qui a élé fait à l ’aris pai-
l.;s organes des tJil’Jérenlcîs opinions n u -  
iiarchupjes cjui se sonl réunis daus une 
> ii-ée commune : celle d eluver une

o.ii-i ière au Ilot démagogiijue. »
Cette peuoée qui doit ê t re , qui esl 

;elle do tous les honnêtes gens, celle 
,>enséed’union,de conciliation,d’entente 
■ummune, esl celle donl s’esl inspiré le 

Comité national de l'Union conserva-, 
trice, a insique l'indique son tilre.,

Ce que veul le Comité, ce q.iie veu
lent les candidats adoptés par lui,ce que 
v.iu,lent aussi sans doute les électeurs 
moiiérés el vramienl patriotes, c’esl re- 
,>ousser et écraser la révolution.

Jamais peut-ôlre les circonstances 
n'ont élé plus criliqu(es Jamais l’esprit 
revolutio(|naj^> n’a acquis autant de 
f  >rcfa, autanl iiit.nacé la so
ciélé française.

Ce (ju’il faul avant lout, c’est s’oppo
ser avec énergie à l’envahissement tie la 
révt)ljtion, de l’anéanli-sem enl social.

C ’esl pour cela que l’élection acfuellt!
•J inoins un caractère polilique (ju ’uu ca
ractère social.

Nous faisons un appel énergique à lous 
Iss gom m es d ’ordre, à tous ceux qui 
vtjuleul conserver quelque chose, c’esl-à- 
-lire à toul le monde, car toul le monde 
.;u Ique chose à conserver : Les proprié- 
i.lires leurs propriétés, les fabricaiiU  
leurs fabriq'ies, los ouvriers leur tra
vail, les agriculL. urs Inurs champs !

C j t^ue tout le moude veul acquérir ol 
conserver, c’esl un éla l social qui nous 
donne les sécurités doi'.l la société a be
soin sous peine de mourir, el par consé
quent nous arrache aux agitations, au.x 
incertitudes, à l’imprévu.

En un mol nous voulons arracher le 
pays au désordre el à la ruine, et lui 
donner l’ordre el la paix !

M. VaMTorbeek, lmrn.<Ti«ar-libralr«, firaBdA^flaM ; A tM JX  «hM I*. B«gbla, Ubnrfn, n a  6 r a ^  
8 ; BRdXBLLBS, k l'OfUt d* fnkUHté, n e  4a la Madalaiae ,

■ciiniii.

Nous lisous daas le Journal du Nord :
Toul le inonde s’accorde â dire que

1 s républicains qui avaient fail preuve 
au 2 ju illel d ’une remarijuable habileté 
il.jns le choix de leurs candidats, n’ont 
pas eu, celle fois, la main aussi heu- 
Ieuse.

Q..oi ! après MM. Faidherbe et Testo- 
lin, M.M. Dérégiia icourl et Soins !

Eh, oui ! t-hers leclo-ars, que voulez- 
vous? G’est une loi inévilable el fatale du 
pauvre génie humain de ne pouvoir pas 
toujours èlre sem blable à lui-même.G’est 
un soleil qui a son aurore, son midi el 
son cout hiuil. Corn.Mlle après avoirpro- 
duit le Cid et Pohjeucte n’a-l-il pasdon- 
né Ayésilas ai A ttila ‘}

Le génie républicain n’esl pointa l ’a
bri de ces décadences nécessaires, il vient 
de nous présenter son Agésilas !

L'Emancipateur de Cam brai fail à 
ce sujet, les judicieuses réflexions qui 
suivent ;

Les républicains, dans le Nord, u’ont pas 
été heureux, et le langage de VEcho du 
Nord. .Tioutre bien avec quelle amertume il 
se voil coutraint à ne présauler celle fois 
aux électeurs qne’ des doub'.ures de candi- 
^ t s .

Lt encore, n’en déplaise à cerlaiues afür- 
mations uu peu hâtives peut-être, il poui-rait 
bien se faire que sur les deux candidals dé
signés malheureusement et faute d’autres,l’ uu 
au moius n’accepte pas une candidature of
ferte dans de pareilles conditions.

Et franclietneut, nous comdi-euprions de 
pareils ;>crupules.

Ce qu 'il y a d ’ailleurs de curieux c’est 
que celte double candidature n’a pas 
trouvé, même uu r>ein du parti républi* 
cain,toules les sympathies qu ’elle seiu« 
biait avoir le droit d ’y rencontrer.

Si nous en croyons certaines indiscré
tions (car les terribles américains oot 
quelquefois aussi, et malgré les précau
tions infinies donl ils entourent leurs 
mystérieuses libérations, le regret de 
voir leurs secrets les plus intimes, d i
vulgués par quelque génie malfaisant) ; 
si nous en croyons ces indiscrétions, la 
candidature de M . Soins auraii été l’o b 
jet d ’uneopposilion assez, vive de la part 
d ’iin certain nombre de purs. On va ju s 
qu 'à  désigner tel personnage inOuenl du 
parti républicain à Douai, qui se serait 
distingué par l’opiniâtreté de ses atta
ques contr3 ctstle pauvre candidature 
d ’ailleurs si compromise.

La  voix indiscrète ajoute que l’on a dù  
taire appel à l’intérêt suprême du parti 
pour mettre fin à cette opposition deve
nue' alarmante.

Tout aurait fini,parait-il, entre le can
didat combattu et son adversaire, par le 
ba iser fr aternel de la réconciliation'.*

S ’il y a quelque vérité dans ces bruits, 
il faut reconnaître que MM. les républi
cains ont su donner aux conservateurs 
un exemple d ’union dont ceux-ci de
vraient tirer profil. E. Delbk ouco .

La lettre écrite par M . de Rémusàl à 
uu élecleurdu Nord , a 'p rodu itune  vive 
émotion parmi les membres de l’Assem - 
blee. P lusieurs députés voulaient incine 
à ce sujet interpeller le gouvernement, 
et s’ils n’ont pas donné suite à ce pro
jet, c’est uniq,uement par un sentiment 
Ue respect pour le deuil récent de M 
le ministre des affaires élrangères.

L ’.Assemblée nationale a trouvé tpie 
M. le ministre des afTaires étrangères 
employait à son égard un langage peu 
convenable etde nature à porter alleinle  
à s a d ig n ilé  II esl certain que M. de 
fiém usal a commis une faute en se foli- 
cilaut de ne point faire parlie de l ’.\s- 
semblée; car il ne devrait pas oublii r 
que c’est.par une faveur spécialQ de ciU.; 
Assemblée qu ’il a pu obtenir uu porle- 
feuille sans être député.

Il s’est aperçu, croyons-nous, de son 
imprudence, el le Journal des Débats 
publie la note suivante destinée évid. in- 
nienl à Cilmer les susceptibilités de 
r.Vssemblée ;

« Il parait cfue la lettre écrite par M. d.‘ 
Rémusat eu i-épouss à uu électeur du Nord 
qui lui offrait une candidature u’était pas 
des,linée àla publicité. L ’ imnorable niiuisUe 
des affaires étrangères u’a pas élé peu sur
pris de lii-o daus un journal ces quelques 
ligues toutes confideatielles, dont la brièveté 
ineine po’uriait donner lieu à des int -rpréta- 
tious en-onées. Par dévouement pour sou 
pa>s et pour son vieil ami M. Thiers. ]S1. 
de Rémusat a consenli à se charger du mi
nistère des alfaiies étrangères; mais si, d uis 
un momeul particulièrement difficile, il a 
cru devoir donuer sou coucoui-s, il désire u • 
plus rentrer dans la mêlée des partis.

» 9 ’est celle détermination qui avait jus
qu’ ici dicté les refus successifs qu’il a oppo
sés ù. plusieurs leprises à différents collèges, 
et eu i-épondant, en dernier lieu, à l’électeur 
du Nord qui le sollicitait d’accepter uu man
dat, il a simplement voulu dira que les cir- 
coustances qui avaient iuspii-é à cet égard sa 
ligue de couduite u’avaieut pas changé.

» ria lettre n’a pas, ne peut pas avoir 
d’autre sens. »

tH R O N IO U E  P V ^ L E M E N T A IR E  
ca

On nous eci il d /ersailles :
La sous-commission des services adminis

tratifs à tenu hier, une séauce. Bou nombre 
de réformes .sout sur le point d’èlre accom
plies relativement aux divers ministères, 
principaleuieul celui des finances. On a dis
cuté la question de la retraite. La cominis- 
siou pencherait vei-s la suppression. Aucune 
retenue ue serait plus faite et les employés 
seiaieut libres de fonder entre eux une caisse 
de secours.

»**
La commission qui s’occupe des demandes 

de poursuites conti-e divei-s journaux a porté 
hier, ses délibérations sur les mesures à preu
dre contre 2 journaux; uu de Paris et un 
autre de la province, contenant des articles 
injurieux pour l’As.-iemblée et portant la 
signatui-e de ‘2 députés. La commission a dé
cidé qu’elle se bornera à mentionner simple
ment les articles.

m itf
La question des ,i..uonces judiciaires a 

ti-ouvé sa résolution. Voici les résolutions 
pris-'s par la cominissiou, désormais, dit le
XI.Ye Siècle, les annonces judiciaires seront 
inséi-ées dans un bulletin publié par la pi-é- 
feclure de chaque département.

La commission chargée de l’examen du 
projet de loi portant rectification de la con
vention additionuelle conclue avec l’empire 
Allemand, s'esl réunie hier. De l’exposé des 
opinions des bureaux il résulte qu’on appor
tera quelques modifications de détails à 'ca 
projet afin de laisser aucune doute, quant à 
l ’ ioterpeUatioa des articles de la con-veotioo.

Par 2-2 voix contré *3, la oommUuQn de 
la téorganiaatioo de raruate, a fiséi A oiiKj 
«■s.ta durta du ssrvkNi aotliC.

' *  ' -, 4,ij
Jeudi, M. Lalaze Soit tire à la commis

sion, le rapport sur le prajat é «  lot-'de M . 
Dufaure, concernant l ’IntenuiUoBaie." .

* i  WV '• ' ■ >
La commission chaig^ d’examinar Jf nrô- 

je l de loi électorale nroVi^ire préaMMié pu: ,1e 
ministre de l’intérieur, a été «raTis, dsU  
était inutile. ’

----------------------- — -------------------- •
■Jet d e  sw p  

p .4 .
_  ■'

L ’instructioa primaire, Ien 
sera-t-elle rendue obligatoiré ?  C 'é^ T iA -  
troduction d ’ une ère nouvelle qui aiajtcÙpc 
les plus sérieuses méditations.

A  l’indépendance du père de fm ille ,  
qui n’a d ’autre motif de déteraCiii^|on' 
que l’am our qu ’il porte à ses enran'lsVÏ^. 
Jules Simon propose de su b^ tH  
contrainte, sous la sanction

Ussehneht, l’àrrfcneau nom ____
la mairie^la privation de sccoii<%'a| 
digeots, une amende qui poûrn  
portée â cent francs, ju sq u ’à l’inU^ 
tion des droits civiques pendant 
ans et la privation de travail dans le s . 
ateliers de l ’Etat; rien n’est épargné.

Relativement à l’enfant, qui, de six à 
treize ans, âge indiqué pour les études, 
semble difficilement_ lui-même devoir 
encourir une responsabilité, le projet de 
loi de M. Simon a aussi sa sévérité; il 
exclut, de la liste électorale," celui d^jà 
assez malheureux de ce que ses parents 
ne l’aient pas fait participer au bienfait 
de l’iiistraction primaire.

Au point de vue d ’-ane philosophie éle
vée, et des droits de l’homme tant de 
fois proclamés depuis 1789,on se deraan- 
Je sans phrases si ce n’est pas là une 
atteinte profonde apportée à la liberté du  
citoyen ?

Dans noire pays, ou se laisse souvent, 
dans des périodes de temps très-rappro- 
chées, aller aux idées les plus contradic
toires; il est des courants au milieu des
quels on s’engage imprudemment et sans 
i-éfle.xion. Le  courant du jour, c’est Pins- 
iruclion obligatoire, et l ’on no prend pas 
garde qu 'une innovation aussi considé
rable, à peine de dégénérer en la plus  
affreuse tyrannie, commande le change- 
.nenl complet de nos institutions en ma
tière d ’enseignement. Nous avons hàle 
de nous expliquer sur ce point capital. 
L ’obligation imposée au père de famille, 
ue saurait se comprendre sans qu ’il lui 
8 (il laissé la liberté la plus entière de  
choisir, sans aucun dommage pour lui, 
le mode d ’enseignement qu ’il préfère 
pour ses enfants; religieux ou la'ique.

Or, le corollaire de cette proposition, 
c’esl la suppression de toul ensei),'ne
ment d'E lat; el cependant M. Jules S i
mon ne l’entend pas ainsi : le dernier 
article de son projet maintient tout ce 
qui, dan sla  législation qui précède, n’y 
esl pas contraire; c’est la consécration 
nouvelle d ’un enseignement d ’Etat; il 
continue à subsister avec ses recteurs, 
ses inspecteurs, avec une école ofTîcielle 
dans chaque ville, dans chacune de nos 
commune rurales; toutes les disDOsitions 
principales de la loi du 13 mars 18S0 
sont maintenues. Son esprit tout entier 
uous est révélé par M. Beugnot, qui en 
fui le rapporteur; il s'exprimait ainsi :

« A u jou rd ’hui, sous l’empire du droit 
» exclusif de l’Ëiat, en matière d ’ensei- 
» gnement, l’université repose sur cette
• "idée indiscutable que l’instruction ©t 
» l ’éducation publique appartiennent à 
» l’Etat. »

La  loi de 1850, était à la vérité, pré
sentée comme une loi de conciliation ; à 
côté des écoles de l’Etat, elle admettait 
des écoles libres, mais dans des condi
tions d ’infériorité rem arquables ; il ne 
leur était donné ni encouragement ni 
trailement pour l ’instituteur, ni local,ni 
subvention quelconque prise su r le bu d 
get de l’Etat.

Le  gouvernement avec son personnel 
universitaire, restait maître absolu d e là  
délivrance des brevets de capacité, et 
les municipalités maîtresses du choix de 
leurs instituteurs sur des listes détermi
nées.

P lus tard, et suivant ledèrn ier état de 
la législation, le choix des mêmes insti
tuteurs est rem is en fait aux préfets.

C ’est sous un tel régime d 'enseigne
ment d ’Etat qu eM . Jules Simon propose 
de rendre l ’instruction obligatoire; nous 
n’hésitons pas à le dire : ce.st un atten- 
t-it à la liberté individuelle du père de "  
famille.

Il faut voir la réalité des choses; déux  
enseignements sont eo présence : l'en 
seignement universitaire ou laffqué et 
l’enseignement catholique.

L ’athéisme social deniaQ^^, à lt i ' E n 
seignement primaire soit g rn o iÇ  'dbli*  
gatoire« et eMloaivemeatr kilqiMt m


